
 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 15 septembre 2025 

 
Le conseil s’est réuni le lundi 15 septembre 2025 sous la présidence de Mme 
Guicheteau, Maire. 
Etaient présents : Mmes Guicheteau, Pelluet, Aunay, Espanoche, Guyot, Marais, 
Queudeville, MM : Marie, Voisin, Calbris, Gossart, Horion, Jenvrin  
Absents :              M. Durand, (excusé) 
                             M. Sandret donne procuration à M. Jenvrin   
  
Secrétaire de séance : Mme Aunay 
 
Approbation du marché de la rue des écoles : 
La commission d’appel d’offres s’est réunie pour l’ouverture des plis. 
Trois entreprises ont répondu : 
- EIFFAGE :                               176 732,30 €       
- ROUTIERE PEREZ :              169 981,45 € 
- PIGEON :                                173 567,81 € 
La commission a retenu le devis de l’entreprise ROUTIERE PEREZ 
A l’unanimité, le conseil suit l’avis de la commission et autorise Madame le Maire à 
signer les documents nécessaires. 
Les travaux sont inscrits au budget 2025. 
 
Dissolution de l’Entente logements : 
Tous les logements appartenant à l’ancienne Communauté de Communes d’Athis de 
l’Orne ont été vendus. 
Nous devons prendre une délibération pour dissoudre l’Entente qui avait été créée entre 
toutes les communes pour la gestion de ces logements. 
Après le calcul fait par le percepteur, la commune de St Pierre du Regard doit récupérer 
12,1501 % du montant de la vente. 
A l’unanimité le conseil accepte et autorise Madame le Maire à signer tous les 
documents. 
 
Informations diverses : 
- Théâtre : la troupe théâtrale de Clécy donnera une représentation le dimanche 8 mars 
2026 à la salle des fêtes. 
-rue de la mairie : quatre panneaux de signalisation vont être installés et la limitation à 
« 30 » va être marquée au sol. 
- Rue du combat : la place de parking « handicapé » va être matérialisée. 
- Lotissement du Petit Samoi : les habitants aimeraient avoir un terrain de pétanque. Un 
devis va être demandé. 
- Personnel : le nouvel employé communal a pris ses fonctions le 1er septembre. 
- Eglise : les portes sont repeintes et les travaux d’électricité sont en cours. 
Le diocèse et des pétruviens remercient la commune pour la rénovation des calvaires. 
L’Abbé Renault souhaite bénir les portes de l’église après rénovation et propose la veille 
de la Toussaint. 
 
 
 
 
 



 
 

 

- Au sujet des travaux rue des écoles, M. Sandret a demandé à M. Jenvrin de poser les 
questions suivantes : 
 
1) Serait-il possible de créer 3 places de parking après l’entrée du nouveau lotissement, 
en descendant sur le village du Grand Samoi  
Réponse : Nous pouvons réitérer notre demande auprès des services concernés. 
 
2) Y aura-t-il des prises de courant sur les nouveaux candélabres ? 
Réponse : A revoir avec la Sté Allez 
 
3) Y aura-t-il des cellules de détection sur les nouveaux candélabres ? 
Réponse : La question sera posée à l’entreprise. 
 
4) A l’école, lorsque le château d’eau sera supprimé serait -il envisageable de créer une 
nouvelle entrée sur la rue st Mandé ? 
Réponse : A étudier 
 
5)Un dos d’âne sera-t-il installé à l’entrée de la commune en venant du Grand Samoi. 
Réponse : non prévu 


